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Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente est effectivement conclue et constatée 

dans un seul acte écrit contenant l’engagement des parties. Le redevable des honoraires est le Mandant 

(vendeur), sauf disposition contraire du mandat. 

 

 

Honoraires de négociation et d’entremise à la charge exclusive du Bailleur : 

² ²

² ²

² ²

²
 

Honoraires de visite, constitution du dossier locataire et de rédaction du bail : 

€ ²

€ ² 

Honoraires d’établissement d’état des lieux (entrée/sortie) : 
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